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Article 1 : Acheteur (Pouvoir adjudicateur)  

L’INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES ET INDUSTRIES DU VIVANT ET DE L’ENVIRONNEMENT 
(AgroParisTech) 
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
dont le siège est situé au 22 Place de l’Agronomie – 91120 Palaiseau, 
représenté par Laurent Buisson agissant en qualité de Directeur général. 
 
En ce qui concerne le lot 4, AgroParisTech se joint à l’Institut Agro Dijon dans le cadre d’un groupement 
de commande. 
 
L’INSTITUT Agro Dijon – INSTITUT NATIONAL D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR POUR 
L’AGRICULTURE, L’ALIMENTATION ET L’ENVIRONNEMENT 
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
dont le siège est situé au 42 Rue Scheffer – 75116 Paris 
représenté par Madame Anne-Sophie WACK agissant en qualité de directrice générale. 
 

 
Article 2 : Objet de la consultation  

La présente consultation a pour objet un ensemble de prestations liées à la réalisation du concours aux 

grandes Ecoles du vivant organisé par le service des concours agronomiques et vétérinaires 

d’AgroParisTech (SCAV). 

 

Les nomenclatures achats pertinentes concernant cette consultation sont :  

- CPV : 70130000-1 Service de location de biens immobiliers propres 

- CPV : 72000000-5 Services informatiques et services connexes 

- CPV : 79800000-2 Services d’impression et services connexes 

Article 3 : Nature de la consultation 

La présente consultation est passée selon la procédure d’appel d’offres ouvert en application des 

articles L.2124-2 et R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du code de la commande publique. 

 

Article 4 : Structuration du marché 
 

4.1 Allotissement 

La présente consultation est décomposée comme suit : 

Le lot n° 1 : Location de salles pour les épreuves écrites du concours d’entrée aux grandes Ecoles du 

Vivant ; 

Le lot n° 2 : Location de salles pour les épreuves orales avec un temps de préparation informatique du 

concours d’entrée aux grandes Ecoles du Vivant ; 

Le lot n° 3 : Location de salles pour les épreuves expérimentales du concours aux grandes Ecoles du 

Vivant ; 

Le lot n° 4 : Solution de dématérialisation et de numérisation des copies du concours d’entrée aux 

grandes Ecoles du Vivant et pour le suivi et l’évaluation des étudiants des classes passerelles ; 

Le lot n° 5 : Fourniture, impression et livraison de copies, de documents en couleurs et d’enveloppes 

de sujet sécurisés pour le concours aux grandes Ecoles du Vivant. 
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4.2 Forme du marché 
 

La présente consultation donnera lieu à un marché à procédure formalisée. 
La présente consultation donnera lieu à un accord cadre alloti mixte exécuté par forfait et bons de 
commandes. 
 

Article 6 : Durée de l’accord-cadre 
 

6.1 Date de début d’exécution 
 
Le marché commence à s’exécuter à compter de sa notification. 
La date prévisionnelle de début d’exécution de l’accord-cadre est située aux alentours de février 2025. 
 

6.2 Date de fin d’exécution  

L’accord-cadre prend fin à l’issue d’une durée maximum de trente-six (36) mois à compter de sa date 
de début. 
 

6.3 Reconduction de l’accord-cadre 

L’accord-cadre est conclu pour une durée d’un (1) an ferme à compter de sa notification. Le marché est 
reconduit tacitement 2 fois pour une durée de douze (12) mois sans que sa durée ne puisse dépasser 
trente-six(36)mois. 

 
Article 7 : Montant de l’accord-cadre 

Conformément au décret du 23 août 2021, l’accord-cadre est conclu pour un montant maximum 

(annuel). 

Le montant maximum annuel est réparti comme suit : 

 Le lot n° 1 :  200 000€ H.T  

Le lot n° 2 : 180 000€ H.T 

Le lot n° 3 : 120 000€ H.T 

Le lot n° 4 :  130 000€ H.T (ensemble pour AgroParisTech pour Institut Agro Dijon)  

Le lot n° 5 :  40 000€ H.T 

   

Aucune indemnité de dédit ne sera due par AgroParisTech au cas où le montant cumulé des bons de 

commande et passés sur le fondement de l’accord-cadre n’atteindrait pas le montant estimé indiqué ci-

dessus. 

 

Article 8 : Variantes – Prestations supplémentaires éventuelles 

 

8.1 Variantes à l’initiative du candidat (variantes libres) 

Les variantes à l’initiative du candidat ne sont pas autorisées. 

8.2 Variantes à l’initiative de l’acheteur (variantes exigées)  
 
La présente consultation ne prévoit pas la présentation de variantes à l’initiative de l’acheteur. 
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8.3 Prestations supplémentaires éventuelles 

Le présent appel d’offres ne contient aucune prestation supplémentaire éventuelle (PSE).  
 

Article 9 : Documents de la consultation et compléments  
 

9.1 Documents de la consultation 

Le dossier de la présente consultation est constitué des pièces électroniques suivantes : 

- L’avis de marché ; 

- Le présent règlement de la consultation ;  

- L’acte d'engagement (ATTRI1) ; 

- Annexe financière (BPU ou DPGF) ;  

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses éventuelles annexes ;  

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses éventuelles annexes ; 

- Le cadre de réponse technique. 

Ces documents sont accessibles uniquement par téléchargement sur la plateforme PLACE. 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par AgroParisTech, les candidats 

devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants :  

- .zip/.rar ;  

- .doc, .xls, .pdf.  

 
 

9.2 Renseignements complémentaires 

Pendant la phase de consultation, les candidats peuvent faire parvenir leurs questions et les demandes 

de renseignements complémentaires. Pour ce faire, la seule voie autorisée est le portail de 

dématérialisation PLACE (Plate-forme des achats de l’Etat). 

Les réponses aux questions sont envoyées à l’ensemble des personnes s’étant identifiées lors du 

téléchargement des documents, dans les meilleurs délais, et au plus tard cinq (5) jours ouvrés avant 

la date limite de remise des offres indiquée sur la page de garde du présent document, pour 

autant que les candidats aient transmis leur demande au plus tard sept (7) jours ouvrés avant cette 

même date. 

Aucune réponse ne sera donnée oralement. 

 

Article 10 : Modification du DCE 

AgroParisTech se réserve le droit d'apporter des modifications aux documents de la consultation au 
maximum six (6) jours avant la date limite de remise des offres figurant sur la page de garde du présent 
règlement.  

Dans l’hypothèse de modifications au dossier de la consultation, AgroParisTech en informera, tous les 
candidats dans des conditions respectueuses du principe d’égalité dans les conditions prévues à l’article 
11 du présent règlement de la consultation.  

Les candidats devront alors répondre sur la base des documents modifiés sans pouvoir élever aucune 
réclamation à ce sujet. 

Si la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en 
fonction d’une nouvelle date. 

Les candidats ne sont pas autorisés à apporter eux-mêmes de modification ou de compléments aux 
documents de la consultation. 
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Article 11 : Modalités de communication entre AgroParisTech et les candidats 
 

11.1 Langue 

Les correspondances, réunions et discussions relatives à la présente consultation et à l’exécution du 
marché se déroulent en langue française.  

Les documents fournis par le candidat seront rédigés en langue française. Le français sera également 
la langue d’exécution du marché. Les personnes qui dans le cadre de ce marché seront en contact avec 
AgroParisTech devront avoir une parfaite maitrise de la langue française. 

Dans l'hypothèse où le candidat étranger produit un document constituant, accompagnant ou émanant 
d'une administration de son pays d'origine, ce document devra être accompagné d'une traduction en 
langue française dont le candidat est réputé attester de l'exactitude et de la conformité avec l'original. 

11.2 Echanges électroniques 

Conformément à l’article R.2132-7 du code de la commande publique, toutes les communications et 
tous les échanges d’information entre AgroParisTech et les candidats dans le cadre de cette 
consultation ont lieu par voie électronique.  

A cette fin, l’outil de communication choisi par AgroParisTech pour communiquer avec les candidats 
pendant la consultation est la plateforme de dématérialisation de l’Etat : PLACE (https://www.marches-
publics.gouv.fr), dont l’accès est gratuit.  

AgroParisTech entend utiliser cette plateforme pour mettre à disposition des candidats les documents 
de la consultation, pour informer les candidats d'éventuelles modifications ou ajouts aux documents de 
la consultation, pour répondre aux questions qui lui seront posées, et pour échanger avec les candidats 
dans le cadre de toute la procédure de passation du marché.  

AgroParisTech attire l’attention des candidats sur le fait que seule l'identification des candidats lors du 
téléchargement du dossier de la consultation permet d'être tenu informé automatiquement des 
modifications et des précisions éventuellement apportées aux documents de la consultation, et de 
déposer une réponse. 

Pour ce faire, les candidats peuvent compléter en ligne un formulaire d’identification où ils précisent : le 
nom de l’entreprise, l’adresse postale et le SIREN ainsi que le nom de la personne physique 
téléchargeant les documents et une adresse courriel valide permettant de façon certaine une 
correspondance électronique.  
 
Les candidats doivent en outre s’assurer que les courriels provenant de la plateforme PLACE ne sont 
pas classés dans la rubrique « spam » de leur messagerie électronique. 

AgroParisTech décline donc toute responsabilité pour le cas où un candidat non inscrit n'aurait pas eu 
connaissance d'une modification, quand bien même cette méconnaissance aboutirait au rejet de son 
offre. 
 

Article 12 : Visites des locaux et échantillonnage 
 

12.1 Visite des locaux 

La visite des locaux des candidats est prévue dans le cadre de la présente consultation pour les lots 1 

à 3 au moment de l’analyse des offres.  

La date de visite sera fixée par AgroParisTech. Si le candidat refuse de faire visiter ses locaux alors son 

offre sera qualifiée d’offre irrégulière. 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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12.2 Echantillonnage 

Un échantillonnage est prévu dans le cadre de la consultation pour le lot 5.  

Le candidat devra faire parvenir un exemplaire d’une copie d’examen, un exemplaire d’un document en 

couleur et un exemplaire d’une enveloppe sécurisée. Le candidat devra inscrire son nom et la référence 

de la consultation sur l’échantillon. Aucune indemnité sera due par AgroParisTech pour l’envoi de 

l’échantillonnage.  

Si l’échantillonnage n’est pas parvenu à AgroParisTech avant la fin de la consultation alors l’offre du 

candidat sera qualifiée d’offre irrégulière. L’échantillonnage devra être envoyer à cette adresse : 

Direction des affaires financières et des achats 

Pôle des achats et des marchés publics 

22 place de l’Agronomie 

91123 Palaiseau cedex 

Article 13 : Groupement d’entreprises 
 

 
Dans le cadre du présent appel d’offres, les candidats peuvent se présenter individuellement ou sous 
forme de groupement, conformément à l’article R.2142-19 du code de la commande publique. 
 
En application des dispositions des articles R.2142-20 du code de la commande publique, les candidats 
peuvent présenter leur offre sous forme de groupement :  

- Soit solidaire (lorsque chaque membre du groupement est engagé financièrement pour la 
totalité du marché). 
 

- Soit conjoint (lorsque chaque membre du groupement s’engage à exécuter les prestations 
susceptibles de lui être confiées dans le marché) ; 
 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire pour l'exécution du marché de chacun des 
membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur. 

En cas de groupement, le mandataire doit justifier des habilitations nécessaires pour représenter les 
autres membres du groupement.  

Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d'un groupement pour un même 
marché.  

Les candidats sont en outre informés que : 

- Il leur est interdit de présenter pour le présent marché plusieurs offres en agissant à la fois en 
qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ; 
 

- Il leur est interdit de présenter pour le présent marché plusieurs offres en agissant en qualité 
de membre de plusieurs groupements. 
 

La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des offres et la date de 
signature du marché. 

Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu'un de ses membres est mis en liquidation judiciaire ou 
qu'il se trouve dans l'impossibilité d'accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait, il 
peut demander au pouvoir adjudicateur l'autorisation de continuer à participer à la procédure de 
passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à l'acceptation du pouvoir 
adjudicateur un ou plusieurs sous-traitants. Le pouvoir adjudicateur se prononce sur cette demande 
après examen de la capacité professionnelle, technique et financière de l'ensemble des membres du 
groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-traitants présentés à son acceptation. 
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Article 14 : Sous-traitance 

 

14.1 Présentation d’un sous-traitant au stade de la candidature 

Lorsque le candidat souhaite que soient également prises en compte les capacités professionnelles, 

techniques et financières d'autres opérateurs économiques, notamment en cas de sous-traitance, il 

justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu'il en disposera pour 

l'exécution du marché ou de l’accord cadre.  

Il lui est donc fortement recommandé au candidat de déclarer les sous-traitants dans le cadre de la 

présentation de sa candidature (se reporter à l’article 15.1 du présent règlement). 

 

14.2 Tâches essentielles 
 

Le marché ne prévoit pas de tâches essentielles devant obligatoirement être exécutées par le titulaire 

ou l’un des membres du groupement et ne pouvant faire l’objet de sous-traitance. 

 

Article 15 : Modalités et critères d’attribution 
 

15.1 Examen des candidatures 
 
Les candidatures seront analysées sur la base des documents transmis par le candidat. 
 
L’analyse des candidatures vise à vérifier que les entreprises candidates n’entrent pas dans un cas 
d’exclusion de la procédure de passation des marchés, qu’elles sont aptes à exercer l’activité 
professionnelle et qu’elles disposent des capacités économiques et financières et/ou techniques et 
professionnelles nécessaires pour exécuter le marché. 
 
Les candidats reconnaissent être informés qu’en cas de groupement momentané d’opérateurs 
économiques constitué en application des articles R.2142-19 et R.2142-20 du code de la commande 
publique, la capacité financière et technique à exécuter le marché est appréciée de manière globale, 
pour l’ensemble des membres du groupement. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2161-4 du code de la commande publique, AgroParisTech 
se réserve la possibilité d’analyser les offres avant les candidatures. Dans cette hypothèse, si l’analyse 
de la candidature du soumissionnaire dont l’offre est classée numéro 1 conduit à constater qu’il n’a pas 
justifié la régularité de sa situation administrative ou qu’il n’a pas démontré ses capacités 
professionnelles, techniques et financières, son offre est rejetée. 
 
La même vérification est alors effectuée en ce qui concerne le soumissionnaire dont l’offre est classée 
immédiatement après la sienne. Si nécessaire, cette procédure est reproduite tant qu’il subsiste des 
offres classées. 
 
Motifs d’exclusion au stade de l’analyse des candidatures  
 
Pour les locations immobilières des lots 1 2 et 3, les salles proposées par les candidats devront se situer 
dans la zone géographie exigée dans les cahiers des charges des lots correspondants. A savoir : 
 
Pour le lot 1 :  
Les salles devront se situer en un seul lieu dans une zone définie ci-après : 
Paris intra-muros plus zone 2 de la R.A.T.P. dans son intégralité, plus zone 3 de la R.A.T.P. limitée à la 
banlieue Sud-Ouest ou Sud. 
 
Pour le lot 2 : 
Les salles devront se situer en un seul lieu dans une zone définie ci-après :  
Paris intra-muros plus zone 2 de la RATP dans son intégralité, plus zone 3 de la RATP limitée à la 
banlieue sud-ouest et sud.  
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Elles ne devront pas se situer à plus d’une heure de transport (tous moyens confondus) 
d’AgroParisTech (Palaiseau) également centre d’épreuves orales.  
 
Pour le lot 3 : 
Les salles devront se situer en un seul lieu dans une zone définie ci-après :  
Paris intra-muros plus zone 2 de la RATP dans son intégralité, plus zone 3 de la RATP limitée à la 
banlieue sud-ouest et sud.  
Elles ne devront pas se situer à plus d’une heure de transport (tous moyens confondus) 
d’AgroParisTech (Palaiseau) également centre d’épreuves orales. 
 
AgroParisTech vérifie la conformité des dossiers de candidature remis avec les dispositions de l’article 
15.1 du présent règlement avant de procéder à l’analyse des candidatures.  
 
Les candidats qui auront fourni un dossier incomplet seront éliminés. Toutefois, conformément à l’article 
R.2144-2 du code de la commande publique, si AgroParisTech constate que des pièces ou informations 
dont la présentation était réclamée au titre de la candidature sont absentes ou incomplètes, il peut 
décider d’inviter tous les candidats à produire ou à compléter ces pièces dans un délai identique pour 
tous. 
 

15.2 Examen et critère de sélection des offres 

L’attention des candidats est appelée sur le fait que les offres inappropriées, inacceptables ou 
irrégulières seront éliminées sans être classées. 
 
Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché public parce qu'elle n'est 
manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux exigences 
de l'acheteur formulés dans les documents de la consultation. 
 
Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marché 
public tels qu'ils ont été déterminés et établis avant le lancement de la procédure. 
 
Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documents 
de la consultation notamment parce qu'elle est incomplète, ou qui méconnaît la législation applicable 
notamment en matière sociale et environnementale.  
 
Toutefois, AgroParisTech peut décider d’autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser 
les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses 
ou que la régularisation n’implique pas une modification des caractéristiques substantielles de l’offre 
concernée.  
 

AgroParisTech procédera au classement des seules offres qui ne seront pas inappropriées, 
inacceptables ou irrégulières et attribuera le marché au soumissionnaire ayant remis l'offre jugée 
économiquement la plus avantageuse au regard des critères pondérés énumérés dans le tableau ci-
après. 
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Tableau des critères de sélection des offres pour les lots de 1 à 3 
 

Critère Pondération Sous-critères 
Pondération sous-

critères 

Technique 70% 

Nombre de salles et qualité des 
locaux 

40% 

Environnement du site, soutien 
humain et logistique. Mise à 

disposition de personnels 
techniques 

20% 

Accessibilité par les moyens de 
transports et accessibilité pour les 

personnes à mobilité réduite 
40% 

Financier 30%  
 
 

 
 
 
Tableau des critères de sélection des offres pour le lot 4 
 

Critère Pondération Sous-critères 
Pondération sous-

critères 

Technique 70% 

Modes de sécurisation des 
processus et des fichiers, 

confidentialité 
25% 

Adaptabilité aux évolutions des 
épreuves, simplicité et performance 

des processus 
25% 

Modalités d’assistance technique 
pour la mise en place et le 

fonctionnement du dispositif 
25% 

Délais de réactivité aux demandes 
d’assistance 

25% 

Financier 30%  
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Tableau des critères de sélection des offres pour le lot 5 
 

Critère Pondération Sous-critères 
Pondération sous-
critères 

Technique 60% 

Qualité des impressions 50% 

Performance du processus de 
fabrication, stockage et 
livraison 

50% 

PERFORMANCE 
DURABLE 

10% 

  

Financier 30% 

  

 
La formule pour l’évaluation du critère financier est effectuée selon la formule suivante : 
 

 
Pour l’évaluation de l’ensemble des critères, les principes de notation suivants s’appliquent : 
 

Echelle de notation de l'offre 

Notation 
de la 

qualité de 
l'offre 

Eléments permettant d’apprécier la qualité de l’offre 

Niveau de 
satisfaction de 
la demande 
et/ou des 
besoins 

1 

Niveau de satisfaction de la demande et / ou des besoins 
: insuffisant. 
L'information fournie pour le critère est insuffisante, trop 
lacunaire et / ou se limite à la fourniture de brochures 
commerciales sans apporter une réponse claire et 
suffisamment précise à la demande. 
L'information fournie traduit un sous-dimensionnement 
manifeste de la réponse par rapport au besoin ou des 
inconvénients prépondérants. 

Insuffisant 
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2 

Niveau de satisfaction de la demande et / ou des besoins 
: passable. 
L'information fournie pour le critère répond correctement 
à la demande sans présenter d'avantage particulier 
suffisant ou en présentant des inconvénients significatifs. 

Passable 

3 

Niveau de satisfaction de la demande et / ou des besoins 
: bon. 
L'information fournie pour le critère répond au minium à 
la demande en présentant au moins un ou des 
avantages particuliers significatifs. 

Bon 

4 

Niveau de satisfaction de la demande et / ou des besoins 
: excellent. 
L'information fournie pour le critère répond parfaitement 
à la demande, sans tomber dans le 
surdimensionnement. Elle est personnalisée et offre 
toutes les garanties concernant le respect des 
engagements indiqués. Elle est présentée de manière 
claire, précise et détaillée et offre plusieurs avantages 
particuliers ou un avantage prépondérant. 

Excellent 

 
 

Principes de notation 

Afin de donner tout son poids aux critères de qualité, la note de 4 sera finalement 
attribuée à l’offre ayant obtenu la meilleure note pour chacun de ces critères.  Cette 
réévaluation de la meilleure offre permettra de calculer un coefficient de 
raccordement (Cr) : Cr = 4 / meilleure note attribuée sur le critère qualité. 
Toutes les notes de qualité des offres concurrentes seront réévaluées dans les 
mêmes proportions, par application du coefficient de raccordement ainsi obtenu. 

Note minimale exigée sur les critères de qualité, avant application du 
coefficient de raccordement, en dessous de laquelle l’offre est éliminée car elle 
ne présente pas de chance réelle et sérieuse de répondre qualitativement au besoin 
exprimé et d’être jugée « économiquement la plus avantageuse » = 2 
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Article 16 : Contenu des réponses 
 

16.1 Présentation de la candidature 
  

Le candidat doit fournir une attestation sur l’honneur qu’il n’entre dans aucune des situations 

l’excluant de la commande publique.  

A cette fin il est invité à constituer son dossier de candidatures des pièces suivantes :  

☒ Une lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses co-traitants, établie 

sur papier libre ou sur l’imprimé DC1.  

- Si la lettre de candidature est établie sur papier libre, le candidat doit préciser s’il se présente 

seul ou en groupement et, dans ce dernier cas, il doit indiquer : 

➢ La forme du groupement (conjoint ou solidaire) 

➢ Le mandataire 

En cas de candidature groupée, il est recommandé de renseigner un seul formulaire DC1. Chaque 

membre du groupement peut, toutefois, remplir un formulaire DC1 : le dossier de candidature sera alors 

constitué d’autant de formulaires DC1 que de membres du groupement. Dans ce cas, il appartient à   

chacun des membres de renseigner, de manière identique, les rubriques qui concernent le groupement 

dans son ensemble, notamment celle relative à la désignation du mandataire (rubrique G). 

 ☒ Le formulaire DC2 qui permet de décrire le candidat ou les candidats en cas de 

groupement, leurs ressources et leurs capacités à répondre au marché d'un point de vue 

économique, financier, professionnel et technique. 

Ce document est renseigné par le candidat individuel ou, en cas de candidature groupée, par chaque 

membre du groupement.  

En cas d’allotissement, il doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 

Les formulaires DC1 et DC2 sont disponibles à cette adresse : 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat  

☐ En cas de sous-traitance, le formulaire de déclaration de sous-traitance DC4 renseigné 

pour chaque sous-traitant, disponible à l’adresse suivante http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-

declaration-candidat  

Recours au DUME 

Conformément à l’article R.2143-4 du code de la commande publique, le candidat peut alternativement 

compléter le document unique de marché européen (DUME) qu’il transmettra à l’appui de sa 

candidature. Ce document doit être rédigé en français. 

Le DUME est complété par le candidat puis transmis avec son dossier de candidature. Dans ce cas, le 

candidat n’a pas à produire les formulaires DC1 et DC2.  

Si le groupement d'opérateurs économiques présente sa candidature sous la forme du DUME, chacun 

des membres du groupement doit fournir un DUME distinct. 

En cas de sous-traitance ce document est également renseigné pour chaque sous-traitant. 

Attention, conformément aux articles R.2143-11 à R.2143-12 du code de la commande publique, le 

candidat qui transmet le DUME déclare être en mesure, sur demande d’ AgroParisTech et dans un délai 

de sept (7) jours à compter de la réception de la demande, de transmettre les pièces justificatives 

mentionnées à l’article 18 du présent document ainsi que les pièces attestant qu’il ne rentre pas dans 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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les situations d’exclusion obligatoires et facultatives mentionnées respectivement aux articles L.2141-1 

à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du code de la commande publique.  

Le document est à compléter sur l’adresse en ligne suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/#/ 

Sur la page d’accueil dudit site internet, à la rubrique « Qui êtes-vous », le candidat coche « Je suis un 

opérateur économique », puis à la question « Quelle action souhaitez-vous effectuer? » le candidat 

sélectionne « Create response ». Le candidat remplira par la suite les rubriques du DUME."  

 

 

16.2 Informations demandées permettant l’évaluation des capacités financières, 

techniques et professionnelles des candidats 

Les candidats doivent veiller à fournir dans leur dossier de candidature les informations suivantes : 

 

16.2.1 Capacités financières du candidat 

☒ Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant 

l'objet du marché public, réalisés au cours des trois (3) derniers exercices disponibles en fonction de 

la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où 

les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles ; 

☒ Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques 

professionnels pertinents ; 

☒ Bilans ou extraits de bilan, concernant les trois (3) dernières années, des opérateurs économiques 

pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi. 

 

 

 

16.2.2 Capacités professionnelles et techniques du candidat 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 

d'encadrement pendant les trois (3) dernières années ; 

Présentation d'une liste des principales livraisons effectuées et des principaux services fournis au cours 

des trois (3) dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les 

livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, 

par une déclaration de l'opérateur économique ; 

Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au cours des cinq (5) 

dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les 

prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 

déclaration de l'opérateur économique ; 

Indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de l'entreprise, et notamment 

des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du 

marché ; 

Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour 

la réalisation du marché public ; 

Une description de l'équipement technique ainsi que des mesures employées par l'opérateur 

économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise ; 

L'indication des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 

pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du marché public ;  

L'indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de 

l'exécution du marché public ; 

https://dume.chorus-pro.gouv.fr/
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Des échantillons, descriptions ou photographies des fournitures ;  

Conformément à l’article R.2143-13, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et 

renseignements relatifs à la candidature que AgroParisTech peut obtenir directement par le biais d'un 

système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un 

espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les 

informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit 

gratuit. 

En application de l’article R 2142-3, pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et 

financières, le candidat, même s’il s’agit d’un groupement, peut demander que soient également prises 

en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques, 

quelle que soit la nature juridique des liens existant entre ces opérateurs et lui. Dans ce cas, il justifie 

des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu’il en disposera pour 

l’exécution du marché. 

 

16.3 Pièces à produire dans le cadre de l’offre 

Chaque offre comprend obligatoirement les pièces contractuelles suivantes : 

- L’annexe financière à l’acte d’engagement dûment complétée ;  

- Le mémoire technique du candidat basé sur le cadre de réponse technique fourni dans les 

documents de la consultation. 

Les candidats à l’attribution du lot 4 devront joindre distinctement une annexe financière dûment 

complétée pour l’Institut Agro Dijon en appliquant les mêmes tarifs que sur l’annexe financière 

d’AgroParisTech. 

La négociation n’étant pas autorisée pour cette procédure, les soumissionnaires sont donc 

invités à proposer leur meilleure offre technique et économique au stade de la remise des offres. 

Il n’est pas obligatoire de signer les documents constituant l’offre au stade de la remise des 

offres ni de fournir l’acte d’engagement. Ce dernier sera fourni par AgroParisTech à l’attributaire 

pressenti. 

 

Article 17 : Modalités de transmission des réponses 

La date et l’heure limite de remise des réponses à la présente consultation est indiquée sur la 
page de garde du présent document. 

17.1 Remise dématérialisée   

En application de l'article R.2132-7 et suivants du code de la commande publique, la transmission des 
documents en réponse à la consultation par voie électronique est obligatoire. Elle s'effectue en utilisant 
la plateforme PLACE disponible à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/  
 
Les candidats trouveront sur ce site un « guide utilisateur » téléchargeable qui précise les conditions 
d'utilisations de la plate-forme des achats de l'État PLACE, notamment les prérequis techniques et 
certificats électroniques nécessaires au dépôt d'une offre dématérialisée. 
Aucun autre mode de transmission n’est autorisé. Notamment, l'envoi des documents sur une boite mail 
d'un contact AgroParisTech identifié n'est pas autorisé. 
 
Horodatage : 
 
Les plis transmis par voie dématérialisée sont horodatés. Tout pli qui parviendrait au-delà de la date et 
de l’heure limite de dépôt susmentionné sera considéré comme remis hors délais. Il ne sera pas ouvert 
et sera déclaré irrecevable. 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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La date et l’heure prises en compte pour la remise des réponses sont celles données par la plateforme 
PLACE à réception des documents envoyés par le candidat.  
 
Sécurité et confidentialité des candidatures : 
 
La sécurité des transactions sera principalement obtenue par l’utilisation d’un réseau sécurisé https. La 
confidentialité des informations contenues dans les réponses envoyées par voie dématérialisée est 
garantie par le chiffrement des fichiers transmis. 
 
Format des fichiers électroniques : 
 
Les formats compatibles avec le système informatique d’AgroParisTech sont les suivants : 

- .doc ; .xls ; .ppt ; .pdf. ; rtf, .zip, .docx, .xlsx, .pptx ; 
 
Le candidat est invité à : 

- Le cas échéant, transmettre le bordereau de prix au format .xls ou .xlsx (.doc ou .docx ou .pdf)  
 
et le cadre de sa réponse technique au format .doc, .docx (ou .pdf) ; 

- Ne pas utiliser de fichiers exécutables .exe ; 
- Ne pas utiliser de macros ; 
- Ne pas utiliser de liaisons de données dans ses documents. 

 
Anti-virus : 

- Les candidats s’assurent avant l’envoi de leur pli que les fichiers transmis ne comportent pas 
de virus. Tout fichier constitutif de la candidature doit préalablement être traité par un anti-virus. 
En effet, la réception de tout fichier contenant un virus est susceptible d’entraîner l’irrecevabilité 
de la candidature ou de l’offre ;  

- Si un virus était détecté, la copie de sauvegarde transmise le cas échéant sera ouverte. En cas 
d’absence de copie de sauvegarde ou lorsque cette même copie de sauvegarde transmise sur 
support physique électronique contient un virus, le pli est considéré comme n’ayant jamais été 
reçu, et le candidat en est averti. 

 

 

17.2 Délai de validité des offres 
 
Les offres ont une durée de validité de cent-vingt (120) jours à compter de la date limite de réception 
fixée sur la page de garde du présent règlement de la consultation. 
 

Article 18 : Pièces à produire par le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché 

/ l’accord-cadre 

En application des dispositions de R.2144-4 du code de la commande publique, AgroParisTech n'exige 
que du seul soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché public qu'il justifie ne pas se 
trouver dans un des cas des motifs d'exclusion. 

Le candidat retenu devra fournir avant d’être définitivement désigné comme attributaire du marché ou 
de l’accord cadre, les documents listés ci-dessous dans un délai qui sera imparti par AgroParisTech. 

Si l’attributaire pressenti ne peut présenter les documents mentionnés ci-dessus dans le délai fixé, sa 
candidature sera rejetée. Le candidat dont l’offre se situe immédiatement après dans le classement sera 
alors sollicité pour produire à son tour les pièces nécessaires. Le cas échéant, cette procédure est 
renouvelée jusqu’à épuisement des offres classées. 

Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que 
l’acheteur peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition 
d’informations qui devra être spécifié dans le dossier de candidature, ainsi que ceux qui ont déjà été 
transmis au service acheteur d’AgroParisTech concerné lors d’une précédente consultation et qui 
demeurent valables.  
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Après signature du marché ou de l’accord cadre, en cas d'inexactitude des documents ci-dessus et de 
ceux fournis au titre de la candidature, il est fait application aux torts du titulaire des conditions de 
résiliation prévues par le marché ou par l’accord cadre. 

L’attention du candidat est attirée sur le fait qu’il a la faculté de joindre dès le dépôt de son offre les 
documents cités ci-dessous. Cette démarche permet notamment de raccourcir les délais de notification 
du marché. 

Liste des documents justificatifs de la régularité du candidat qui devront être fournis par 
l’attributaire pressenti : 

1) Si le candidat est un groupement, un document prouvant l’habilitation du mandataire par les 
autres membres du groupement (convention de cotraitance ou de groupement momentané 
d’entreprise) ; 
 

2) Un extrait K ou K bis ou D1 ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire 
ou administrative compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de 
l'absence de cas d'exclusion ; 
 

3) Si le candidat ou un membre du groupement est en redressement judiciaire, il est tenu de fournir 
la copie du ou des jugements prononcés à cet effet et d’apporter la preuve que l’autorisation de 
poursuite de son activité couvre la période correspondant à la durée du présent marché ; 
 

4) Une attestation de régularité fiscale prouvant qu'il est à jour de ses obligations fiscales auprès 
du Trésor Public (disponibles sur l'espace sécurisé impots.gouv.fr) ; 
 

Concernant la lutte contre le travail dissimulé  

• Pour les candidats établis en France 
 

5) Les pièces prévues à l’article D8222-5 du code du travail, à savoir une attestation de fourniture 
des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale 
prévue à l'article L. 243-15 ou attestation de vigilance émanant de l'organisme de protection 
sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions datant de moins de six (6) 
mois dont elle s'assure de l'authenticité auprès de l'organisme de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale.  
 

6) Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, l'un des 
documents suivants :  
 
- Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ;  
- Ou une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ; 
- Ou un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition 

qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou 
à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré 
par l'autorité compétente ;  

- Ou un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises 
pour les personnes en cours d'inscription. 

 

• Pour les candidats établis ou domiciliés à l’étranger 

6bis) Dans tous les cas, les documents suivants : 

i) Un document mentionnant son numéro individuel d'identification attribué en 
application de l'article 286 ter du code général des impôts. Si le cocontractant n'est pas 
tenu d'avoir un tel numéro, un document mentionnant son identité et son adresse ou, le 
cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France ;  
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ii) Un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant au 
regard du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention 
internationale de sécurité sociale et, lorsque la législation  du  pays  de  domiciliation  le  
prévoit,  un  document  émanant  de  l'organisme  gérant  le  régime  social  obligatoire  
et  mentionnant  que  le  cocontractant  est  à  jour  de  ses  déclarations  sociales  et  
du  paiement  des  cotisations  afférentes,  ou  un  document  équivalent  ou,  à  défaut,  
une  attestation  de  fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations 
et contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du code de la sécurité 
sociale. Dans ce dernier cas, l’acheteur doit s'assurer de l'authenticité de cette 
attestation auprès de l'organisme chargé du recouvrement des cotisations et 
contributions sociales. 

 
7bis) Lorsque l'immatriculation du cocontractant à un registre professionnel est obligatoire dans 
le pays d'établissement ou de domiciliation, l'un des documents suivants : 

i) Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un 
document équivalent certifiant cette inscription ;  

ii) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à 
condition qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse 
complète et la nature de l'inscription au registre professionnel ; 

iii)  Pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de six 
(6) mois émanant de l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au registre 
professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit registre.  

 
Concernant la lutte contre l’emploi d’étranger sans titre de travail 

7) Les pièces prévues à l’article D8254-2 du code du travail, à savoir la liste nominative des 
salariés étrangers employés par l’employeur et soumis à l'autorisation de travail prévue à 
l'article L. 5221-2. Cette liste, établie à partir du registre unique du personnel, précise pour 
chaque salarié, sa date d'embauche nationalité ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre 
valant autorisation de travail. 
 

Concernant la vérification des conditions de détachement de salariés étrangers 

8) Une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi, 
conformément aux dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du code du travail ; 
 

9) Une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du code du 
travail. Le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre est réputé avoir procédé aux vérifications 
mentionnées à l'article L. 1262-4-1 du code du travail dès lors qu'il s'est fait remettre ces 
documents. Si le cocontractant ne lui remet pas la copie de la déclaration de détachement, le 
maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre doit procéder à une déclaration, dans les quarante-huit 
heures suivant le début du détachement, à l'inspection du travail du lieu où débute la prestation, 
selon la forme prescrite par l’article R. 1263-14 du code du travail ; 
  

10) Un certificat attestant le versement régulier des cotisations légales aux caisses qui assurent le 

service des congés payés et du chômage intempéries (CIBTP). 

 

Article 19 : Signature et notification de l’accord-cadre 

La signature du marché n’est requise que de l’attributaire du marché. La signature en original doit 

émaner d'une personne habilitée à engager le candidat. Cette personne est : 

- Soit le représentant légal du soumissionnaire ;  

 

- Soit toute autre personne bénéficiant d'une délégation de pouvoir ou de signature établie par le 

représentant légal du soumissionnaire (les soumissionnaires doivent joindre la délégation 

correspondante). 
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La signature des offres des groupements d’entreprises revient au mandataire qui, bénéficiant des 

habilitations nécessaires, signe seul l’offre au nom du groupement. Il assure la sécurité et l’authenticité 

des informations transmises au nom des membres du groupement. 

Tous les documents à signer, doivent comporter le nom, la qualité de la personne habilitée à engager 

la société et le cachet commercial. 

 


